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 Résumé

Introduction : Le rôle sociétal des clubs sportifs (CS) dans la 
promotion de la santé est sous-exploité selon les chercheurs et 
les acteurs politiques. Sur la base de l’outil health-promoting 
sports clubs national audit tool, développé par l’Organisation 
mondiale de la santé, cette étude a comme objectif de réperto-
rier les documents et actions politiques soutenant la promotion 
de la santé au sein des CS, et d’analyser leurs caractéristiques 
et qualités.
Méthode : Le contenu (cible, thématique de santé, instrument 
politique) des plans, stratégies ou programmes a été analysé à 
travers plusieurs critères de qualité, notamment la référence 
à d’autres politiques, à des données scientifiques, ainsi qu’aux 
processus de création et d’évaluation des politiques. Des inter-
views avec 11 informateurs clés ont complété cette analyse.
Résultats  : Cinquante-six actions, issues de 10 plans, stra-
tégies ou programmes ont été identifiées. Elles proviennent 
majoritairement du ministère des Sports et de la Santé, sont 
principalement centrées sur un seul comportement de santé, 
l’activité physique, et deux tiers d’entre elles sont à visée 
éducationnelle et non de modification systémique.
Conclusion  : La politique de soutien aux clubs sportifs 
promoteurs de santé est décrite comme fragmentée, en concur-
rence avec le développement du sport-santé, manquant d’éva-
luation, de coordination et étant déconnectée du niveau local. 
Des études futures sont nécessaires pour mieux comprendre 
l’impact de ces textes sur le mouvement sportif et sur l’aligne-
ment du niveau national à local. 

Mots-clés  : approche par milieux de vie  ; clubs sportifs  ; 
déterminants sociaux de la santé ; politiques de santé ; promo-
tion de la santé ; prévention.

 Abstract

Introduction: The role of sports clubs in health promotion has 
been underexploited according to policymakers and researchers. 
Drawing on the health-promoting sports clubs national audit 
tool developed by the World Health Organization, this study 
reviews of national public policies supporting health promotion 
in sports clubs.
Method: The content of policy documents was analyzed with 
respect to key quality criteria for health policies (references to 
other documents, policy framing, and evaluation). We examined 
the content of these documents (target groups, health topics, 
type of policy instruments) and the mechanisms used by French 
decision-makers for coordination, evaluation, dissemination, 
and implementation of these policies. The document review was 
completed by interviews with 11 key stakeholders.
Results: A total of 56 policy actions were identified across 
10 policy documents, primarily from the sports and health 
ministries. Most actions focused on a single health behavior—
physical activity—and two-thirds relied on educational policy 
instruments rather than systematic changes.
Conclusion: The policy landscape is characterized as frag-
mented, competing with sport-health policies, lacking evaluation 
and coordination, and remaining distant from implementation 
at the local level. Future research is needed to better understand 
the impact of these policies and the alignment between national 
and local levels.

Keywords: settings; sports clubs; social determinants of 
health; health policy; health promotion; prevention.
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Introduction

Les bénéfices de l’activité physique sur la santé 
physique, mentale et sociale sont désormais large-
ment établis [1]. Les clubs sportifs (CS), définis comme 
des «  organisations bénévoles, à but non lucratif, dont 
le mandat principal est de fournir des services sportifs 
récréatifs et compétitifs à ses membres » [2] (traduction 
libre), sont des contributeurs majeurs à la promotion de 
l’activité physique [3] et plus généralement à la promo-
tion de la santé (PS) [4]. Ils peuvent à la fois proposer 
des activités sportives bénéfiques pour la santé, mais 
également mettre en place des initiatives complémen-
taires visant, par exemple, la prévention des compor-
tements tabagiques, l’amélioration des compétences 
psycho-sociales, la promotion de comportements 
alimentaires favorables ou encore l’inclusion sociale 
[5]. Pour cela, la littérature souligne l’importance de 
l’approche par milieu de vie [6], qui a été proposée 
comme cadre d’intervention, déjà appliqué avec des 
résultats probants dans les universités [7] ou les villes 
[8]. À travers cette approche, les CS sont appréhendés 
comme « des lieux ou contextes sociaux dans lesquels des 
gens exercent des activités quotidiennes et où des facteurs 
environnementaux, organisationnels et personnels inte-
ragissent pour influer sur la santé et le bien-être  » [6] 
(traduction libre), et dont les actions portent sur des 
déterminants de la santé. 

La littérature sur la PS au sein des CS a mis en avant 
le besoin d’un soutien, sous forme de recommandations, 
financements et programmes, des acteurs politiques au 
niveau national et local [9]. La Charte d’Ottawa [10] et 
les approches de santé dans toutes les politiques [11] 
rappellent l’importance des politiques publiques dans 
le renforcement des déterminants de santé à l’échelle 
systémique, et dans le soutien au développement des 
milieux de vie. 

Au niveau européen, il a été démontré que seuls 26 % 
des pays ont des programmes de promotion de l’activité 
physique ou de la santé au sein des CS [12]. La majorité 
des études sur les politiques publiques en lien avec la 
PS au sein des CS portent sur l’instrumentalisation de 
ce milieu de vie par le gouvernement [13,14] ou sur 
l’impact lié aux événements sportifs majeurs [15]. En 
France, bien que la promotion de la santé au sein des CS 
n’ait pas été étudiée en tant que telle, un certain nombre 
de travaux ont étudié l’instrumentalisation croissante 
du mouvement sportif par l’État, notamment à travers le 
développement du sport-santé [16,17]. Les fédérations, 

traditionnellement centrées sur la compétition, sont 
progressivement transformées en «  opérateurs de 
santé » à l’aide d’outils tels que les conventions d’objec-
tifs, mais cette évolution entre en tension avec les prio-
rités des acteurs locaux (clubs, entraîneurs) qui peuvent 
percevoir cette mission comme secondaire [17,18]. Les 
programmes, sont généralement conçus de manière 
centralisée et « top-down », et semblent avoir du mal à 
s’imposer sur le terrain, où leur mise en œuvre est rené-
gociée et adaptée en fonction des réalités locales, ce qui 
révèle un « découplage » entre les ambitions nationales 
et les pratiques [19]. Par ailleurs, cette fragmentation 
s’étend à l’échelle interministérielle, avec des initiatives 
concurrentes (comme le Plan national nutrition santé, 
la Stratégie nationale sport santé ou le Programme 
national pour l’alimentation), reflétant une «  sectori-
sation de l’État  » qui peut générer des confusions sur 
la place de chaque acteur [20], tandis que les logiques 
médicale (prescription) et sportive (performance) 
semblent encore contradictoires pour les acteurs de 
terrain [18]. Une étude irlandaise mobilisant la même 
méthode que celle employée dans cette étude [21] n’a 
pas identifié une politique unique, mais 49 actions issues 
de 17 documents politiques, qui sont principalement 
centrées sur un seul comportement de santé (par ex  : 
activité physique, accessibilité à la pratique). La moitié 
de ces actions sont à visée éducative, limitant le potentiel 
d’action systémique, idéalement mobilisée en promotion 
de la santé. L’étude n’a pas identifié de coordination, de 
système de surveillance ou de campagne de communi-
cation sur le sujet. Ces constats soulignent la nécessité 
d’examiner plus en profondeur la manière dont les poli-
tiques publiques nationales françaises soutiennent la PS 
au sein des CS. Ce travail a comme objectif de répertorier 
les documents et actions politiques (définies comme le 
découpage indicatif d’un programme, qui apporte des 
précisions sur la destination prévue des crédits  ; www.
budget.gouv.fr) soutenant la promotion de la santé 
au sein des CS, et d’analyser leurs caractéristiques et 
qualités. Cette étude propose de répondre aux questions 
de recherche suivantes : 
1)	 Quels sont les documents de politique publique natio-

nale soutenant la PS dans les CS et quelle est la qualité 
de ces documents ?

2)	 Quels sont les actions présentes dans les politiques 
pour soutenir les CS  ? Quelles sont leurs caractéris-
tiques (comportements ciblés, instruments politiques 
mobilisés, action directe ou indirecte sur les CS) ?

3)	 Quels sont les mécanismes de coordination, d’éva-
luation, de diffusion et de mise en œuvre de ces 
politiques ?
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POLITIQUES DE PROMOTION DE LA SANTÉ AU SEIN DES CLUBS SPORTIFS

Méthodes

Design

Une étude qualitative itérative a été réalisée sur la 
base d’études similaires antérieures [21,22], visant à 
1)  identifier et analyser les documents politiques de 
manière approfondie et 2) questionner les mécanismes 
de coordination, d’évaluation, de diffusion et de mise en 
œuvre de ces politiques publiques avec des informateurs 
clés de la PS dans les CS. 

Pour structurer ces deux étapes, l’outil health-promo-
ting sports clubs national audit tool (HPSC-NAT) [23] a été 
utilisé, offrant une structure et un cadre d’analyse basé sur 
des indicateurs validés par l’organisation mondiale de la 
santé. Ces indicateurs ont été choisis car ils sont les plus 
représentatifs dans la création et la mise en œuvre des 
politiques de promotion de l’activité physique et de santé 
publique, et sont communément évalués dans les études 
internationales [24-27]. Conformément aux procédures 
éthiques de l’université de Lorraine, l’étude a été enregis-
trée au registre de la Commission nationale informatique 
et libertés par le délégué à la protection des personnes 
sous le numéro 2023-238. 

Étape 1 : Analyse des documents politiques

Procédure

Entre le 1er mars et le 26 avril 2023, les sites internet 
des ministères et agences nationales (santé, sport, soli-
darité, environnement, transports, éducation nationale, 
enseignement supérieur et de la recherche, travail, aména-
gement du territoire) ont été visités, en recherchant les 
plans, stratégies et programmes contenant les mots-clés 
« sport » et « santé ». 

Critères d’inclusion/exclusion

Les critères d’inclusion étaient les suivant : 1) être un 
plan, une stratégie, ou un programme (définit comme 
un document écrit qui contient des priorités, défini des 
objectifs et est produit par l’administration publique) 
[28]  ; 2)  considérer la PS comme «  le processus qui 
confère aux populations les moyens d’assurer un plus 
grand contrôle sur leur propre santé et d’améliorer 
celle-ci » [10]  ; 3) cibler les CS ou les fédérations spor-
tives comme milieu de vie ; 4) être en vigueur sur l’année 

2023  ; 5) se déployer au niveau national français. Les 
critères d’exclusion étaient  : 1)  tout document concer-
nant la compétition sportive ou le développement des 
organisations sportives sans visée de PS  ; 2) tout docu-
ment ciblant un autre milieu de vie que les clubs ou 
fédérations sportives ; 3) les discours politiques, commu-
niqués de presse ou feuilles de route. 

Sélection et analyse des données

Le second auteur a réalisé la recherche en procédant 
à deux consultations similaires des sites internet à deux 
semaines d’intervalle pour vérifier les sources identi-
fiées. Ensuite, la liste a été validée par tous les auteurs. 
L’analyse du contenu a été réalisée au sein d’un fichier 
Excel, avec deux niveaux d’analyse  : le document et 
chacune des actions (c.-à-d. mesure, action, objectif 
identifié comme unité de sens dans les documents 
politiques). La qualité des documents politiques a été 
étudiée (références à d’autres documents politiques, 
à des documents de cadrage, présence de données 
de surveillance, présence d’une évaluation ou d’un 
processus de construction) [21,29]. Les actions listées 
ont été analysées selon les critères suivants  : thème 
de santé, type d’instrument politique [30], acteur ciblé 
(club ou fédération sportive) et partenaires de l’action 
[23]. Ce processus d’analyse s’est déroulé du 1er mars 
2023 au 7 janvier 2025, a été réalisé par deux auteurs et 
a été validé par tous les auteurs.

Etape 2 : Entretiens avec des informateurs clés 
de la PS dans les CS à travers les politiques

Procédure et guide d’entretien

Sur la base de l’analyse des documents politiques, 
11 informateurs clés (tableau 1) sur les 23 identifiés 
au sein des textes politiques (responsable de la signa-
ture de l’introduction du texte, membre de groupes 
de travail de création du texte, responsable de la mise 
en œuvre) ont accepté de participer à un entretien 
semi-directif. Le guide d’entretien, élaboré à partir de 
l’outil HPSC-NAT [23], portait sur les parties prenantes 
concernées par ces documents politiques, ainsi que sur 
leur contenu, leurs moyens de communication, de finan-
cement, de coordination, de mise en œuvre et d’éva-
luation de ces politiques (annexe 1). Les entretiens ont 
tous été réalisés par le second auteur. Ils ont duré en 
moyenne 42 minutes et ont été réalisés en présentiel ou 
en visio-conférence. 
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Analyse des données

Les entretiens ont été entièrement retranscrits à la main 
(sans logiciel de retranscription) et analysés thématique-
ment par deux chercheurs (premier et second auteurs) 
sans logiciel pour identifier les réponses sur les méca-
nismes de coordination, d’évaluation, de diffusion et de 
mise en œuvre de ces politiques. 

Résultats

Textes législatifs et réglementaires soutenant 
la PS au sein des CS

Les principaux textes législatifs et réglementaires 
soutenant la PS au sein des CS sont le code du sport 
(https://www.legifrance.gouv.fr/codes/texte_lc/
LEGITEXT000006071318/, consulté le 7/01/2025) et 
celui de la santé publique (https://www.legifrance.gouv.
fr/codes/texte_lc/LEGITEXT000006072665/, consulté le  
/01/2025). Au sein du premier, nous retrouvons deux 
articles majeurs  : l’accès à la pratique d’activité physique 
pour tous et la prévention des risques (dopage, blessure, 
accidents), ciblant principalement les sportifs compétitifs 
(voire de haut niveau). Au sein du code de la santé publique, 
les articles sont centrés sur l’activité physique adaptée et 
sa prescription. Le projet de loi de finance 2023 comporte 
deux actions clés au sein du programme «  219 Sport  » 
(https://www.budget.gouv.fr/documentation/docu-
ments-budgetaires/exercice-2023/projet-loi-finances-les/
budget-general/sport-jeunesse-vie-associative)  : réduire 

les inégalités d’accès à la pratique sportive et promouvoir 
l’insertion du sport dans les différentes politiques publiques 
(budget  : 214 914 418 euros)  ; renforcer le respect de 
l’éthique dans le sport et préserver la santé des sportifs, ce 
qui cible principalement les sportifs de haut niveau sur le 
suivi médical et la prévention du dopage (budget : 28 317 
523 euros).

Plans, stratégies, programmes  
et actions identifiées

Au total, 4 plans, 5 stratégies et un programme ont été 
retenus (sur les 16 cités par les experts, comme le plan 
vélo et marche, qui a été exclu car il ne mentionnait pas 
les CS comme cible), comportant à minima une action 
soutenant la PS au sein des CS (tableau 2). La politique 
la mieux identifiée par les acteurs et ayant le plus d’ac-
tions est la stratégie nationale sport santé 2019-2024. 
Les textes sont portés par le Gouvernement (3/10), 
le ministère des Sports (2 seuls et 1 en co-portage), 
le ministère de la Santé (1  seul et 3 en co-portage), le 
ministère des Solidarités (1 en co-portage) et le minis-
tère de la Transition Écologique (1 en co-portage). Tous 
les textes renvoient à d’autres politiques publiques exis-
tantes  : 8 s’appuient sur des références scientifiques 
et 8 sur des données existantes en France ou à l’inter-
national (voir tableau 2). Neuf textes décrivent leur 
processus de construction et 5  présentent des indica-
teurs d’évaluation.

Cinquante-six actions (soit en moyenne 4 actions par 
document, avec un minimum d’une et un maximum 
de 12 actions  ; voir tableau 3) ont été identifiées. Les 
actions répertoriées (voir tableau 2) portent sur l’activité 
physique (6/10 textes  ; 20/56 actions), le développe-
ment durable (2/10 textes  ; 10/56 actions), la préven-
tion des addictions ou du dopage (2/10 textes  ; 10/56 
actions), l’accès à la pratique sportive pour les personnes 
en situation de handicap (1/10 textes ; 9/56 actions), la 
prévention des blessures et accidents (1/10 textes; 3/56 
actions), l’alimentation (1/10 textes  ; 2/56 actions) et 
les comportements de santé en général (1/10 textes  ; 
2/56 actions). Sur les 56 actions, 29 ciblent directe-
ment les fédérations, les CS ou le mouvement sportif en 
les mentionnant, et 27  ciblent les collectivités territo-
riales, les acteurs de la recherche ou les agences natio-
nales. Vingt-neuf actions décrivent une mise en œuvre 
par plusieurs acteurs au-delà du mouvement sportif. Les 
instruments politiques mobilisés sont principalement la 
promotion (10/56 actions), l’information (9/56 actions), 
la formation (9/56 actions), le conseil (8/56 actions).  

Tableau 1 : Profil des acteurs interviewés

Position Genre Date

1. Député Masculin 23/05/2023

2. Académique sport Féminin 09/06/2023

3. Académique santé Féminin 20/06/2023

4. Académique santé Masculin 10/05/2023

5. Médecin et chargé de mission Masculin 14/06/2023

6. Académique sport Masculin 22/05/2023

7. Académique sport Masculin 19/06/2023

8. Député Masculin 14/06/2023

9. Chargé de projet en agence Féminin 09/06/2023

10. Académique politique Masculin 10/05/2023

11. Médecin et coordonnateur Masculin 24/05/2023
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POLITIQUES DE PROMOTION DE LA SANTÉ AU SEIN DES CLUBS SPORTIFS
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POLITIQUES DE PROMOTION DE LA SANTÉ AU SEIN DES CLUBS SPORTIFS

Trois actions issues de la Stratégie nationale sport santé 1 
et du Programme national nutrition santé 4 étaient 
identiques. 

Mécanismes de soutien à la PS au sein des CS

Six mécanismes principaux ont été identifiés. Ils 
reprennent les grandes catégories d’information citées 
dans l’outil HPSC-NAT [23], telles que la vision et 
l’engagement politique, la coordination, les politiques 
sous-nationales ou encore la surveillance.

Une assimilation de la politique  
de PS dans les CS au développement 
du sport-santé

Lors des entretiens avec les informateurs clés, il 
est apparu que la PS est largement assimilée au concept 
de sport-santé, révélant également une absence de 
programmes dédiés à une approche globale de la PS.

« J’ai mon orientation en sport-santé, donc c’est la loi sur 
la prescription d’activité physique avec toutes les modifica-
tions qui s’est élargie au-delà des médecins traitants… On 
est quand même tout-à-fait dans le soin, énormément dans 
le soin. Et ni dans la prévention, ni dans la promotion. 
Pas assez, en tout cas. Pas assez. Pour le développement 
durable, ça oui. Ça je sais. C’est tout neuf mais oui. […] La 
santé… Il y a peut-être des demandes effectivement d’avoir 
un sujet santé… On peut le dire aussi d’une autre façon 
indirecte. Alors, c’est- le savoir nager, le savoir rouler, c’est 
d’une certaine manière la santé aussi » (Expert 2).
«  Au ministère des Sports, on fait de la PS par l’activité 
physique. Et par l’activité physique, forcément ça touche 
aussi le côté social, parce que quand on rentre dans un 
club, là aussi, on n’est pas forcément tout seul…[il y a aussi] 
des impacts de l’activité physique sur sa santé mentale 
également. Voilà » (Chargée de projet en agence 1).

Un agenda politique concurrentiel  
sur la promotion de l’activité physique

Les entretiens ont mis en avant la notion d’agendas 
politiques concurrentiels sur le développement de la PS 
au sein des CS. Des moyens forts sont mis en œuvre sur la 

question de la prescription d’activité physique et le déve-
loppement du sport-santé, mais peu de dispositifs et de 
moyens sont consacrés à des initiatives sur d’autres théma-
tiques de santé. Au-delà du sport-santé, c’est l’importance 
de l’agenda politique sur la promotion d’activité physique 
dans d’autres milieux de vie (ville, école, travail) qui montre 
une diminution de l’intérêt pour le mouvement sportif.

«  Mais le sport fédéral, souvent, c’est très codifié. Vous 
savez que les gens de plus en plus, maintenant, veulent 
plutôt des activités en autonomie, en indépendance sans 
trop de contraintes. Donc, c’est vrai que le mouvement 
sportif fédéral est essentiel, bien évidemment. Mais, égale-
ment tout ce qui est autour  ; tout ce qui est en pratique 
et en accès libre qui prend de plus en plus d’importance » 
(Expert 5).

Les acteurs mentionnent un manque de contrôle ou 
d’évaluation de la mise en œuvre des politiques, et un 
ciblage des CS plutôt indirecte que directe.

«  Donc, pour moi, il existe des textes, des documents de 
cadrage. Mais après, leur application au sein des CS, fina-
lement, ce n’est pas forcément le cas, en fait » (Expert 7).

Une politique fragmentée  
et peu d’intégration des dispositifs

Les entretiens font état de différents textes politiques 
menant à l’absence d’une politique de transformation du 
système sportif, qui reste fragmentée, avec des actions 
redondantes et peu coordonnées au niveau national. Ce 
constat est illustré par les 56 actions réparties dans les 
10 textes. 

«  C’est-à-dire qu’il n’y a pas de politiques d’activité 
physique dans le mouvement sportif en France. À savoir, 
de politiques au sens politique publique, au sens de l’ État, 
et de stratégies étatiques, y’en a pas. Y’ a des mentions qui 
sont faites dans la Stratégie nationale sport santé, avec 
l’idée que le mouvement sportif doit devenir un acteur, 
en gros, de la PS via l’activité physique. Mais y’a pas de 
politiques publiques stricto-sensu qui travaillent sur le 
mouvement sportif » (Expert 6).
«  Et donc, y’a ces plans nationaux qui existent, qui sont 
assez mal coordonnés entre eux, qui n’ont pas véritable-
ment d’objectifs précis et chiffrés en termes de calendrier. 
Et quand ils en ont, aujourd’hui on le voit, ce n’est pas 
respecté… Donc, ce qu’on proposait, c’est qu’il y ait un 
document unique en France qui permette de bien cibler à 
la fois… » (Élu 1).
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Des moyens insuffisants  
pour atteindre les objectifs

Les moyens financiers accompagnant les actions poli-
tiques identifiées dans les textes ne sont pas à la hauteur 
des ambitions listées dans les actions répertoriées.

«  Si vous écoutez les professionnels de la santé, c’est 
qu’aujourd’hui les politiques sont en retard par rapport 
à ce que les professionnels de la santé nous disent. Les 
professionnels de la santé nous disent – pour eux, y’a pas 
d’ambiguïté. Il faut qu’on arrive – il faut qu’on avance. 
Après, c’est un choix politique. Et ce choix, aujourd’hui – 
cette décision n’est pas prise » (Élu 8).
«  Il y a quelque chose qui se passe au niveau local. Mais 
ça ne se reflète pas très bien au niveau national. Niveau 
national, on est encore sur ces grands plans mais très 
déconnectés de la réalité locale. Et pas d’investissement et 
pas d’argent, parce que l’argent descend pas. ». (Expert 4).

Au-delà des lois votées, les décrets d’application et 
les mesures pour les soutenir, notamment financières, ne 
permettent pas une mise en application sur le terrain.

« Une loi fondatrice du sport-santé en France est bonne 
car elle a été votée de façon consensuelle par l’ensemble 
des députés et des sénateurs, mais qui après des décrets 
et des directives d’application. Donc, le point positif c’est 
qu’elle a existé. Après, on a attendu très longtemps les 
décrets : un an, un an et demi. Et ensuite, les textes d’ap-
plication étaient très compliqués. Et l’une des difficultés 
qu’on a aujourd’hui  : c’est les financements nationaux. 
Parce qu’il n’y a pas de financements nationaux dans le 
sport-santé… il n’y a pas de modèle économique du sport-
santé, en France » (Expert 7).

Un manque d’évaluation des politiques 
et de surveillance 

Les acteurs notent également un manque d’évaluation 
des politiques publiques nationales, qui se cumule avec leur 
fragmentation et empêche/limite un suivi et une coordina-
tion des actions et l’identification d’indicateurs de perfor-
mance clés pour les CS. L’analyse documentaire a montré 
que 50 % des textes analysés contenaient une évaluation.

« Vraiment peu. Et probablement de manière très parcel-
laire aussi. Et sans doute pas avec un prisme santé. 
J’entends que, oui, les politiques de santé sont évaluées 

sur ce qu’elles produisent et cetera, avec des indicateurs 
sanitaires puis notées nationalement. Mais, en revanche, 
ce qu’on sait moins et ce qui est plus compliqué à mettre 
en place, en l’occurrence, c’est finalement essayer d’es-
timer les impacts en termes de santé des autres politiques 
publiques » (Expert 3).

Une coordination sport et santé,  
mais peu d’échanges interministériels

Alors que la coordination sport et santé est identifiée 
par les acteurs et en accord avec notre analyse des textes, 
notamment au travers de la Stratégie nationale sport 
santé  1, elle ne semble pas être réalisée à travers des 
commissions ou des groupes d’experts.

« La Stratégie nationale sport santé, donc qui est portée à 
la fois par le ministère des Sports et par le ministère de la 
Santé. Et cette stratégie nationale, en fait, elle sert finale-
ment à améliorer l’état de santé de la population en favo-
risant l’activité sportive de chacun, au quotidien, avec ou 
sans pathologie et à tout moment de la vie » (Chargé de 
projet en agence 1).
« Donc c’est vrai qu’il manque là un petit peu un moyen de 
pouvoir coordonner de façon efficace avec des documents 
uniques l’ensemble des ministères qui sont concernés par 
la question de la santé. Et ça, ce n’est pas simplement le 
ministère de la Santé. » (Élu 1)

Un manque de lien et de mise  
en œuvre au niveau régional et local

La déclinaison des politiques nationales au niveau local 
semble être inégale en fonction des territoires et de la 
coordination loco-régionale. La mutualisation des moyens 
semble insuffisante.

« Dans les territoires. Donc, ça, c’est un problème majeur de 
déclinaison des objectifs nationaux, ce que je disais à l’instant 
sur la Stratégie nationale sport santé : d’une ARS à l’autre, 
vous n’avez pas du tout les mêmes possibilités de pouvoir 
financer des actions de PS sur les territoires » (Élu 1).
«  Les petites associations n’ont pas les budgets pour 
prendre un professionnel. Et c’est là où je reviens sur 
le construit, les têtes de réseaux, parce que ce profes-
sionnel... On prend par exemple le département, […] 
la région qui nous intéresse. On pourrait très bien 
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santé, dont l’efficacité a été démontrée [35], mais qui 
ne génèrent pas de changements systémiques en PS, ni 
ne mobilisent de leviers environnementaux et de chan-
gements organisationnels permettant aux CS d’intégrer 
la PS à leur agenda [11]. Comme dans l’analyse des poli-
tiques de promotion d’activité physique de l’OMS, les 
instruments mobilisés sont principalement des mesures 
appelées douces ou peu contraignantes, au regard d’ins-
truments politiques plus durs, comme l’établissement de 
régulations ou de lois [36]. 

Cette étude comporte certaines limites, comme l’ab-
sence de certaines organisations concernées par ces 
politiques, notamment d’entretiens avec des acteurs de 
certains secteurs (transports, social), qui auraient pu 
apporter des informations sur certains mécanismes de 
soutien à la PS. L’absence de validation des résultats de 
ce travail avec tous les acteurs interrogés ne permet pas 
de s’assurer de la bonne compréhension des dispositifs 
existants. Enfin, ces résultats sont spécifiques aux poli-
tiques publiques nationales françaises, et même si elles 
sont comparées aux politiques irlandaises, la structure de 
gouvernance de chaque pays est différente et génère des 
variations de développement et mise en œuvre des poli-
tiques publiques.

Conclusions

Ce panorama des politiques publiques nationales 
soutenant la PS au sein des CS met en lumière une 
politique publique fragmentée, principalement mono- 
comportementale (majoritairement activité physique, 
dopage ou alimentation). Plusieurs recommandations 
émergent de ce travail : 1) une clarification du discours 
sur l’inclusion du sport-santé en tant que composante 
de la PS ; 2) un agenda politique plus large sur la santé 
physique, mentale, sociale et communautaire, au-delà 
de la promotion de l’activité physique par le sport  ; 
3)  la mobilisation d’actions de PS visant un change-
ment systémique et organisationnel et pas uniquement 
d’éducation à la santé  ; 4)  une coordination natio-
nale et locale des dispositifs et financements  ; 5)  des 
évaluations des politiques publiques et un système de 
surveillance de la PS dans les CS. Les recherches futures 
devraient porter sur l’analyse de l’impact de la mise en 
œuvre des politiques publiques actuelles sur la santé 
des populations et l’alignement entre les politiques 
nationales et locales, tant dans une approche descen-
dante qu’ascendante.

avoir, […] une mutualisation ; voilà, un des points essen-
tiels de structuration de cette politique, de rentrer dans 
un processus de mutualisation permettant au niveau 
régional de prendre un-deux, voire plusieurs éduca-
teurs » (Expert 10).

Discussion

Cette étude identifie 56 actions au sein de 4 plans, 5 
stratégies et un programme de politiques publiques natio-
nales, qui soutiennent la PS au sein des CS. Parmi ces 9 
textes politiques, la majorité est initiée par le ministère 
des Sports ou le ministère de la Santé, et 3 par le gouver-
nement, reflétant une politique intersectorielle [11]. Les 
actions répertoriées ciblent principalement un comporte-
ment de santé unique (activité physique) et ne s’appuient 
pas sur une vision holistique et systémique de la santé 
[31], multi-comportementale et multi-stratégie, identi-
fiée comme plus efficaces et plus égalitaire en PS [32]. En 
d’autres termes, les textes traitent plus de la PS par l’ac-
tivité physique que de la PS au sein des CS [31], avec une 
action sur les déterminants de santé en lien avec l’approche 
par milieux de vie [6]. Ces résultats sont très proches de 
ceux trouvés en Irlande [21] et sont similaires à d’autres 
résultats scientifiques sur le manque de vision holistique 
de la santé par les acteurs politiques [33]. Ils mettent en 
lumière une limite majeure concernant la manière dont le 
mouvement sportif comprend la PS et soulignent sa diffi-
culté à s’engager dans une démarche intégrée visant les 
déterminants de santé, au-delà d’une approche centrée 
sur un seul comportement. Cette approche, souvent axée 
sur l’individu plutôt que sur une perspective systémique, 
réduit leur vision stratégique et l’impact potentiel de leurs 
actions [34]. 

En France, des conflits d’agendas politiques émergent 
entre la promotion du sport-santé et la PS au sein des CS, 
créant un positionnement fort des acteurs sur le sport-
santé au détriment d’actions de PS au sein des CS [18]. 
Ces conflits ont un impact également sur les opportu-
nités de collaborations entre les acteurs du sport et de la 
santé, avec un discours et une compréhension différente 
de ce que peut être la PS du point de vue des acteurs de 
secteurs différents [31], ainsi que des agendas qui ne 
sont pas toujours partagés en termes de priorités et de 
temporalités [11].

Par ailleurs, deux tiers des actions identifiées sont 
centrées sur l’information, la formation et le conseil, 
ce qui représente principalement de l’éducation à la 
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